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Contexte de la modification
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La ville de Saint Philbert de Grand Lieu a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 24 juin 2019. Il a depuis fait l’objet de plusieurs procédures de
modification :
• n°1 – Ouverture de la zone 2AU pour l’accueil du lycée – approuvée en avril 2022 ;
• n°2 – Modification du PLU pour l’intégration des dispositions de la loi ELAN en matière de SDU (modification non approuvée car recours contentieux en cours 

contre la modification du SCoT) ;
• n°3 – Toilettage du PLU – approuvée en septembre 2022 ;
• n°4 – Ajustement mineur de la hauteur de construction en zone 1AUe – en cours

Par arrêté en date du 5 juin 2024, le Maire a prescrit la procédure de modification de droit commun de son PLU. L’évolution envisagée dans le cadre de la
modification n°5 est relative à l’ouverture à l’urbanisation des zones 2AU à vocation d’habitat de l’Hommée, du Verger et de la Sorinerie.

En effet, le PLU approuvé en 2019 a défini, pour la construction de logements :

• 3 secteurs en renouvellement urbain : le Clos St François (achevé), la rue des Aveliniers (achevé), et la Minoterie (dureté foncière forte) ;

• 1 secteur en 1AU (c’est-à-dire immédiatement urbanisable) : Les Grenais (achevé)

• 8 secteurs en zone 2AU :

• 6 en extension de l’agglomération : la Sorinerie (Malacor), l’Hommée, le Verger, les Perrières, la Grue et Plaisance;

• Et 2 dans le village de la Sohérie.

Conformément à l’article L. 153-31-4° du code de l’urbanisme, une zone 2AU peut être ouverte à l’urbanisation par voie de modification du PLU, dans les 6 ans de

son approbation, soit avant le 24 juin 2025.



Contexte de la modification
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Le Programme Local de l’Habitat (PLH), élaboré au niveau intercommunal, fixait, pour la ville de Saint Philbert de Grand Lieu, un objectif de production de 390
logements sur la période 2017-2023 (soit 65/an, objectif repris dans le PLU approuvé en 2019).

Les objectifs ont été atteints voire dépassés puisque ce sont 467 logements, dont 69 logements locatifs sociaux qui ont été autorisés, pour une densité moyenne
de 21 logements / hectare (le PLU fixe un objectif de 18 à 20 logts/ha).

Ces résultats s’expliquent notamment par la réalisation, sur la période :
• De l’opération Saint François, en renouvellement urbain (135 logements)
• Du lotissement des Bresses (16 logements) et des Grenais (51 logements)

Néanmoins, les prix de l’immobilier, la hausse des taux d’intérêt, la rareté du foncier et des biens mis en location rendent difficile l’accès au logement pour de
nombreux publics, notamment pour les jeunes ménages avec ou sans enfants, et les jeunes actifs. Par ailleurs, le vieillissement de la population nécessite de
repenser le parcours résidentiel pour permettre aux séniors de se maintenir à Saint Philbert de Grand Lieu.

Une partie de la production neuve pourra être réalisée en renouvellement urbain (densification, comblement de dents creuses, requalification…), mais ce sont
des opérations de long terme (qui nécessitent des acquisitions foncières préalables), voire coûteuses. Si la ville n’ouvre pas de nouvelles zones 2AU à
l’urbanisation, il sera impossible de répondre aux besoins en logement, permettant de compenser les besoins générés par l’accueil de nouvelles population et la
poursuite du desserrement des ménages.

Pour se conforter aux obligations réglementaires, notamment les dispositions relatives au Zéro Artificialisation Nette, et viser la trajectoire de -50 % de la
consommation d’espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, la ville a fait le choix de prioriser les secteurs d’ouverture à l’urbanisation et en a retenu 3 :
L’Hommée, le Verger et la Sorinerie (Malacor).

Les périmètres d’aménagement initialement indiqués dans le PLU approuvé en 2019 vont être affinés au regard des diagnostics environnementaux réalisés.

Par ailleurs, des efforts de densité supplémentaire et de mixité de typologie de logement seront indiqués.



Contexte réglementaire
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Les principales étapes de la procédure de modification  :

Juin 2024 Arrêté prescrivant la modification du PLU

Juin 2024 Délibération du conseil municipal justifiant l’ouverture à l’urbanisation

Juil. – Oct. Elaboration du dossier de modification
Saisine de l’autorité environnementale et des personnes publiques 
associées

18 oct. – 22 nov. Mise disposition du public

7 nov. Réunion publique Salle de l’abbatiale – 19h30

Fév. – Mars 2025 Enquête publique

Mai 2025 Approbation de la modification en conseil municipal

A partir de 2026 Démarrage potentiel des travaux



Concertation du public - Modalités
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Art. L. 103-1 du code de l’urbanisme : La modification du PLU soumise à évaluation environnementale doit faire l’objet d’une concertation, associant, pendant
toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.

La concertation doit permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et de formuler des observations et propositions.

Organisation de la concertation

Du 18 octobre au 22 novembre 2024

Aux horaires habituels d’ouverture de la mairie

Mise à disposition du public du dossier de modification : à l’accueil 
de la Mairie et sur le site Internet de la Ville

Réunion publique le 7 novembre 2024, à 19h30, Salle de l’Abbatiale

Mise à disposition d’un registre des observations

Et d’une adresse mail : concertation.mod5pluspgl@gmail.com

Rappel des principaux objectifs de la concertation :

Pour répondre à ses objectifs de production de logements, la ville devra 
produire du logement aussi bien au sein de l’enveloppe urbaine qu’en 
extension de l’agglomération.

Le projet de modification devra permettre de répondre aux objectifs suivants :
• Proposer une offre diversifiée de logement (typologie, logements 

abordables…) ;
• Permettant l’accueil et le maintien de familles, de séniors et de jeunes 

actifs sur la commune ;
• Dans une logique de sobriété foncière et de cohésion sociale.

A l’issue de la concertation, le conseil municipal en arrêtera le bilan.

Ce bilan figurera notamment dans le dossier d’enquête publique à venir. 

mailto:concertation.mod5pluspgl@gmail.com


Communication

6Ouest-France – 28/06/2024 Presse Océan – 04/07/2024 Presse Océan – 24/09/2024



Communication
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Phil’ Mag – octobre 2024 Site Internet de la ville



Participation
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Données quantitatives 

Modalités de la concertation

Nombre de personnes ayant 
consigné des observations (1 
courrier et 1 mail)

Mise à disposition du public d’un dossier de 
consultation

Aux horaires habituels d’ouverture de la 
mairie

Mise à disposition d’un registre des 
observations

Du 18 octobre au 22 novembre 2024

2

7 nov. 2024 : Réunion publique



1 réunion publique 
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Environ 50 participants sur toute la durée de la réunion

Une cinquantaine de personnes ont assisté à la réunion publique du 7 novembre. Le bureau d’études
spécialement mandaté par la ville pour élaborer le projet de modification du PLU a présenté les grands
objectifs du projet, le contexte réglementaire et démographique dans lequel il est mené, les principes
d’aménagements retenus pour les nouveaux quartiers ainsi que les principales étapes à venir avant
l’approbation de la modification.

Post Facebook

S’en est suivi un temps de questions/réponses avec le
public présent. Ont notamment été évoqués :
• La gestion des eaux usées des futurs quartiers ;
• Le devenir des autres zones 2AU ;
• La programmation envisagée : petits collectifs,
hauteur maximale de construction ;
• La possibilité d’opérations en renouvellement urbain
à moyen terme ;
• La gestion des eaux pluviales en cas de phénomène
météorologique intense.



Observations du public - Registre
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N° Date Observation Réponse de la commune
1

06/11/2024 - Courrier

La ville de Saint Philbert de Grand Lieu va modifier son Plan 
Local d'Urbanisme pour ouvrir à l'urbanisation des zones 
aujourd'hui non constructibles. 
Par courrier en date du 28 octobre 2022 nous vous avons fait 
part de notre souhait de rendre constructible une partie de notre 
terrain rue du Noto à la Sohérie, déclassée en zone 2AUa depuis 
la révision du PLU. Ce terrain est déjà desservi par tous les 
réseaux et à proximité immédiate de la station d'épuration non 
optimisée actuellement. Sur cette parcelle la commune n'a donc 
pas à intervenir pour la viabilisation.
Peut-on espérer un classement en zone 1AU pour cette parcelle 
qui en a toutes les caractéristiques et peut répondre aux 
objectifs de production de logements?

Afin de respecter le PADD, la commune doit accueillir environ 200 nouveaux logements d'ici 2029.
Pour etre en cohérence avec le PADD, le SCOT mais aussi la loi climat et résilience, il a été fait le choix de 
privilégier la production de logements dans l'enveloppe urbaine puis en extension du centre ville. Il est donc 
choisi d'urbaniser en priorité les zones 2AU de l'Hommée, du Verger Nord et de la Sorinerie/Malacor. 

2

19/11/2024 - Mail

Après consultation du dossier et présence à la réunion publique, 
nous tenons à porter à votre attention les remarques suivantes 
concernant la parcelle du Verger :

- Conscients de la nécessité d'offrir de nouveaux terrains à bâtir, 
mais aussi soucieux de la qualité de vie à préserver pour les 
habitants de ce secteur, nous vous demandons d'être 
particulièrement vigilant quant à la hauteur des nouvelles 
constructions, en faisant en sorte que les plus élevées soient 
également les plus éloignées du bâti existant.

- En tant que riverains du terrain, nous avons souvent été les 
témoins d'un débordement du Saint Rémy par forte pluie 
pouvant entraîner en aval, dans le bourg, des inondations. De ce 
fait, nous vous demandons d'être très attentif à la préservation 
de la zone humide dans les limites décrites dans l'enquête 
environnementale.

Les hauteurs en zone 1AU respecteront le règlement actuel du PLU soit 9,5m en toiture à deux pentes et 10,5m 
en toiture terrasse. Néanmoins, les implantations des futurs bâtiments par rapport aux habitations existantes 
pourront être contrôlées au dépôt du permis d'aménager et au dépôt du permis de construire des nouvelles 
constructions par la collectivité et par les riverains.

Concernant les problèmes de débordement du St-Rémy, la zone humide présente sur la zone 2AU actuelle du 
Verger change de zonage pour être en zone naturelle afin de limiter les modifications de celle-ci dans le cadre de 
l'aménagement du futur quartier d'habitations.



Annexe
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Dossier mis à la disposition du public
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